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GARDERIE SCOLAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la rentrée scolaire 2023/2024 le recouvrement des sommes dues se fera, 

comme l’an passé, par l'émission mensuelle de titres de recettes payables au 
trésor public au vu du pointage des effectifs effectué chaque jour par le 

personnel municipal. 
 

 

Le tarif pour l’année scolaire 2023/2024 est de : 
 

➢ 1.05€ pour la tranche horaire du matin de 7h30/8h20 
 

➢ 1.55€ pour la tranche horaire du soir de 16h30/18h30 
 

 

 

Chaque parent devra prévoir un goûter pour les enfants qui fréquentent la 

garderie du soir. Pour les enfants des classes maternelles, le goûter devra être 

réservé dans un petit sac au nom de l’enfant. 
 

 
N’oubliez pas de fournir une attestation responsabilité civile. 

 

 

 

 

Damigny, le 30 juin 2023      La Maire, 

         Anita PAILLOT 

  

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la mairie ci-dessus désignée. 

   

 

  


